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COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DU COMITE DIRECTEUR du 5 Janvier 2010 
 
 
 
Présents : Mesdames BOUISSON, GABRIEL, LACROIX,  LAURENDON, RODRIGUEZ, 
Messieurs, BENOIT, BOYER, DELEUIL, HERVE,  MAGNAN, MARCILLOUX,  
 
Maître Jacques REILHES C.T.S. PACA et Madame Béatrice THOUMELIN, secrétaire 
administrative. 
 
Invités : Messieurs Richard RAMERO (Président CD04) et Philippe RICHARD (Président 
CD13) 
 
Excusés : Madame BELMAURE   
Messieurs DURAND, LEGROS (pouvoir I.RODRIGUES),  
 
Absents : Mesdames CHEYLAN et COCENTINO 
Messieurs BOLLET et BOULLIAT 
 

----------------- 
 

Le Président présente ses vœux pour la nouvelle année au membres présents. 
Il fait part des décès survenus en ce dernier trimestre 2009 : Madame F. Guittet, Messieurs 
Ceretti, Lapouge et Rousseau. 
 
 
Point n° 1 : Approbation du compte rendu du comité directeur du 1er 
septembre 2009 
 
Vote pour l'approbation du compte-rendu :  
Contre : 0 - Abstention : 1 - Pour : 10 
 
Approuvé à l'unanimité 
 
 
Point n° 2 :  Bilan financier de l'exercice du 17 décembre 2010 
 
Les balances du 1er septembre au 17 décembre 2009, et du 1er janvier au 17 décembre 2009 
ont été envoyées à chaque membre du C. Directeur. 
 
Le Président donne le montant du solde à ce jour, du compte courant et du livret A 
 
Jean-Claude MAGNAN demande où en est la ligue, par rapport au budget prévisionnel 2009. 
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Questions sur le dépassement de ce budget dans certains domaines 
 
Richard BENOIT répond que les charges salariales ont été sous estimées sur ce budget 
prévisionnel 2009. Ce qui explique ces dépassements. 
 
Point n° 3  : Vie sportive 2008-2012 : Budget prévisionnel 
 
 
Jacques REILHES commente le document qu'il a fait parvenir au Comité Directeur. 
A partir du 1er janvier 2010 : modification de cette organisation : 
E.T.R "raccourcie" fonctionnant avec M° Delphine ROQUEPLO et M° Sébastien 
MARCILLOUX et avec des commissions d'armes. 
 
Philippe RICHARD demande de quelle manière seront désignés les membres de ces 
commissions. 
 
Jean Paul HERVE répond que les commissions seront mises en place de la même manière que 
celles de la F.F.E 
Appel de candidature, puis constitution des volontaires dans chaque arme, puis vote au comité 
directeur pour le choix des membres. 
Ceux-ci proposeront leur président. 
 
Philippe RICHARD  souhaiterait qu'une place soit réservée dans chaque commission à un 
membre de chaque comité départemental. 
 
Chartre 2010 des animations adultes : 
 
Jean-Claude MAGNAN : Est-ce que les loisirs ne cherchent pas plutôt des rencontres où il n'y 
a pas d'enjeu. 
 
Sylvie LACROIX pense que s'il y a un classement dans ces rencontres, ce soit un frein pour 
certains. 
 
Escrime Handicapés : Rechercher des regroupements 
 
Escrime Artistique : Véronique BOUISSON propose 3 regroupements d'une ½ journée pour 
cette saison. 
 
Constitution des commissions : M° LEGROS pour l'Epée et M° DELEUIL Pour le Fleuret. 
 
 
 
Point n° 4 : Budget prévisionnel C.T.S 
 
Jean-Paul HERVE a demandé à la F.F.E si une aide ne pourrait pas être accordée à la ligue 
pour les frais du C.T.S. 
Une demande de 6000 € va être faite. 
 
Jacques REILHES va préparer son départ, prévu pour la fin de la saison sportive 2010-2011 
en demandant l'aide d'un professeur stagiaire pendant sa dernière année.  
Il est important que les commissions soient constituées et efficaces en septembre 2010-01-14 
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Formation : 50% à la charge des ligues : 
 
Le Président demande au Comité Directeur de voter : 
1/ Pour la solution : remboursement de 50% des frais à la présentation à l'examen : 
Vote : 8 Pour 
2/ Pour la solution : remboursement de 50% en cas de réussite :  
Vote : 3 Pour 
 
La première solution est adoptée. 
 
Stage de Printemps : Priorité à l'interzone et à la Fête des Jeunes  
Vote pour stage Azureva : Pour : 0 
Vote pour un stage court au Creps ou sur la ligue : Pour : 10  - Abstention : 1 
 
Stage obligatoire pour les 4 premiers. 
Nombre de tireurs sélectionnés : 6 par armes pris en charge à 100% par la ligue. 
 
Pour la Fête des Jeunes : achat des billets TGV par la ligue. (1 équipe par arme) 
Réservation de l'hôtel par la ligue. 
Deux équipes à Boulouris au Zone Equipes : 
 
Vote pour prise en charge à 100 % Fête des Jeunes et stage printemps : 
 
Contre  : 0 
Abstention : 2 
Pour : 9 
 
Commande de 30 équipements 1ères touches pour soutenir les actions USEP à Avignon et à 
Gap  
 
Voir si le CD13 en a encore à vendre à la ligue. 
Vote pour le principe de ces achats : Adopté à l'unanimité. 
 
Sébastien MARCILLOUX annonce qu'il démissionne du comité directeur puisqu'il sera 
désormais coordonnateur de l'E.T.R 
 
Jean-Paul HERVE  annonce que 3 pistes métalliques et 20 kits seront donnés au Comité 
Départemental 04; 
 
 
Point n° 5 : Règlement de l'arbitrage 
 
Le Président propose d'établir un règlement d'arbitrage tous les 4 ans et de faire des avenants 
lorsque cela est nécessaire. 
Le Comité Directeur est favorable. 
 
Jacques REILHES souhaite que les évaluations soient faites en même temps dans 3 ou 4 
épreuves choisies sur le calendrier. 
 
Vote pour que les référents soient de la responsabilité des clubs  
 
Vote : POUR  : 6  - CONTRE : 1   
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Vote pour : 
Les Comités départementaux seront chargés de la formation pratique. 
Les dates des évaluations aux mêmes dates et sur le même lieu  
POUR : 4   - CONTRE : 3 
 
Vote pour que le règlement d'arbitrage soit établi pour la durée du mandat , les avenants 
seront votés par le Comité Directeur : 
POUR : 7 
 
Vote pour le règlement d'arbitrage 2009-2010  : 
POUR : 7 
 
 
Point n° 6: Compte-rendu du séminaire du 17 Octobre 2009 
 
Jean-Claude MAGNAN demande une autre formulation de ses propos concernant les 
formules. 
Il enverra ses corrections dès la semaine prochaine. 
 
Vote pour le compte rendu : Adopté à l'unanimité 
 
Ce compte rendu sera envoyé à tous les clubs pour diffusion à tous leurs licenciés. 
 
 
Point n° 7: Questions diverses 
 
Jean-Paul HERVE souhaite que, dès le mois de février, on demande aux clubs de se 
positionner sur des compétitions pour la saison prochaine. 
 
L'A.G 2009 ordinaire et élective se tiendra le 26 Juin 2010-01-14 
 
Information sur le logiciel EN GARDE qui ne peut plus être utilisé gratuitement. 
 
La réunion se termine à 23h par un apéritif et une galette des rois. 
 
 
 
Le Président de Ligue     Le Secrétaire Général 
 
HERVE Jean-Paul       BENOIT Richard 
 
 
 


